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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 23, substituer aux mots :

« l’organisme mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 123-33 du code de commerce »

les mots :

« les réseaux consulaires mentionnés au deuxième alinéa de l’article L. 123-33 du code de 
commerce, chacun étant respectivement compétent pour le périmètre défini par le décret en Conseil 
d’État mentionné au dernier alinéa du même article ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Chacun des trois réseaux consulaires assure, pour son champ de compétence clairement défini, le 
rôle de CFE.


